
SOIXANTE ET ONZIEME SESSION

Affaires DECARNIERE, EMERING et WATSON

Jugement No 1120

LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF,

Vu les requêtes dirigées contre l'Organisation européenne pour la sécurité de la navigation aérienne (Agence
Eurocontrol), formées par M. Jacques Decarnière, M. Paul Emering et M. Jeremy Watson le 5 avril 1990 et
régularisées le 17 avril, les réponses d'Eurocontrol du 12 juillet, les répliques des requérants du 16 août et les
dupliques de l'Organisation du 22 novembre 1990;

Considérant que les requêtes portent sur les mêmes questions et qu'il y a lieu de les joindre pour faire l'objet d'un
seul jugement;
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Vu les articles II, paragraphe 5, et VII du Statut du Tribunal et les articles 64 et 92, paragraphe 2, du Statut
administratif du personnel permanent de l'Agence;

Après avoir examiné les dossiers, la procédure orale n'ayant été ni sollicitée par les parties, ni ordonnée par le
Tribunal;

Vu les pièces des dossiers, d'où ressortent les faits et les allégations suivants :

A. La Commission permanente de l'Organisation européenne pour la sécurité de la navigation aérienne a voté, lors
de sa 62e session du 7 juillet 1983, une mesure visant à instaurer à terme un écart de 5 pour cent entre les
rémunérations nettes versées par les Communautés européennes et celles versées par Eurocontrol. Le Protocole
amendant la Convention internationale de coopération pour la sécurité de la navigation aérienne de 1960 est entré
en vigueur le 1er janvier 1986.

A sa 71e session, en date du 7 juillet 1987, la Commission a fixé la première tranche de l'écart de 0,7 pour cent
avec effet au 1er juillet 1986. Elle a approuvé définitivement cette mesure le 12 novembre 1987. Son application
aux membres du personnel à compter du 1er juillet 1986 a donné lieu à des requêtes sur lesquelles le Tribunal s'est
prononcé dans son jugement No 1012 (affaires Aelvoet No 2 et consorts), rendu le 23 janvier 1990. Dans ce
jugement, le Tribunal a annulé les "feuilles de paie établies par Eurocontrol avant l'entrée en vigueur de la décision
de la Commission permanente du 12 novembre 1987 ... dans la mesure où elles prévoient un abattement de 0,7 pour
cent sur les rémunérations".

Le taux de l'écart a été ultérieurement porté à 0,85 et 1,25 pour cent le 30 mars 1988, puis, lors de la 74e session du
22 novembre 1988, à 1,53 pour cent avec effet au 1er juillet 1987. Cette dernière tranche a été approuvée par la
Commission le 4 juillet 1989, lors de sa 75e session. Au cours de cette même session, la Commission a décidé que
le taux de l'écart serait gelé à 1,53 pour cent à compter du 1er juillet 1988, et ce jusqu'au moment où une nouvelle
adaptation des coefficients correcteurs du coût de la vie créerait une marge suffisante pour une nouvelle
augmentation de cet écart.

Les requérants sont membres du personnel d'Eurocontrol. Le 31 août 1989, chacun des requérants reçut deux
bulletins de rappel de salaire portant, l'un sur la période de juillet à décembre 1988, et l'autre sur la période de
janvier à septembre 1989. Sur chaque bulletin était inscrit : "Réduction Eurocontrol - 1,53 pour cent" suivi du
montant de la réduction. Le 29 novembre 1989, ils introduisirent des réclamations au sens de l'article 92,
paragraphe 2, du Statut administratif du personnel permanent de l'Agence contre la réduction opérée. N'ayant pas
obtenu de réponse à leurs réclamations dans les délais prévus à l'article VII du Statut du Tribunal, les requérants
formèrent leurs requêtes le 5 avril 1990 contre les décisions implicites de rejet.

B. Les requérants soutiennent que leurs requêtes sont recevables en vertu de l'article VII, paragraphe 3, du Statut
du Tribunal.

Ils se fondent sur plusieurs moyens pour contester la mesure attaquée.

La décision portant le taux de réduction à 1,53 pour cent prise par la Commission, lors de sa session du 22
novembre 1988, avec effet au 1er juillet 1987, est illégale du fait de son caractère rétroactif, conformément à la
jurisprudence du Tribunal, et notamment aux jugements Nos 963 et 1012, rendus respectivement le 27 juin 1989 et
le 23 janvier 1990. De plus, cette décision n'est devenue définitive que le 4 juillet 1989; il s'ensuit que toute
application de ce taux avant le 4 juillet 1989 est illégale.



Ainsi, la décision du Directeur général d'appliquer une réduction de 1,53 pour cent aux salaires à partir du 1er
juillet 1988 est entachée par cette irrégularité.

De surcroît, les décisions du Directeur général visant à mettre en oeuvre dès le mois d'août 1989 la décision de la
Commission prise le 4 juillet 1989 et devenue définitive le 12 décembre sont illégales parce qu'elles ne reposent sur
aucune base régulière.

Le calcul du taux de la réduction est entaché d'une erreur de fait manifeste. En effet, l'approbation par Eurocontrol
des coefficients correcteurs du coût de la vie révisés avec effet rétroactif en 1981 aurait dû entraîner l'annulation
des réductions. Ainsi qu'il a été expliqué dans les requêtes Albertini et consorts (voir le paragraphe B du jugement
No 1081), si les coefficients avaient été connus en juillet 1987, aucune marge n'aurait été disponible pour
l'application de la première réduction avec effet au 1er juillet 1986. En effet, la baisse de certains de ces
coefficients aurait dû entraîner, notamment aux Pays-Bas, un gel des rémunérations au niveau atteint en juillet
1985. De plus, aucune marge n'est encore disponible à ce jour.

Le principe même de toute réduction appliquée à leurs salaires est illégal à plusieurs égards, notamment pour :
absence de motivation, violation des règles de droit relatives à la fixation des traitements des fonctionnaires et
agents d'Eurocontrol, méconnaissance de leurs droits acquis, et atteinte à leur confiance légitime.

Ils demandent au Tribunal d'annuler les décisions du Directeur général d'appliquer une réduction de 1,53 pour cent
sur les rappels de salaires pour les périodes de juillet à décembre 1988 et de janvier à septembre 1989, d'ordonner
le remboursement de toutes les sommes ainsi illégalement retenues, assorti des intérêts sur ces sommes. Ils
réclament également l'octroi des dépens.

C. Dans ses réponses, Eurocontrol donne sa version des faits en précisant que la Commission n'a pas décidé le 22
novembre 1988 de réduire de 1,53 pour cent les rémunérations versées à Eurocontrol par rapport à celles versées
aux Communautés, mais de majorer de 1,25 à 1,53 pour cent le taux de modération de l'augmentation des
premières par rapport aux secondes. Le taux de 1,53 pour cent a été maintenu par la Commission lors de sa 75e
session du 4 juillet 1989. Aucune mesure nouvelle n'a donc été prise à cette date-là.

L'Organisation soutient que les requêtes sont irrecevables parce que tardives. En effet, la dernière mesure de
modération des rémunérations remonte à la 74e session, du 22 novembre 1988, et a fait l'objet d'applications dès
décembre 1988, mentionnant clairement le taux de 1,53 pour cent.

Subsidiairement, sur le fond, elle conteste point par point les arguments des requérants.

La mesure portant le taux de modération de 1,25 à 1,53 pour cent étant devenue définitive le 4 juillet 1989, les
bulletins de salaire remis fin août 1989 n'ont pas d'effet rétroactif. Ces bulletins ont donc une base légale valable.

Le taux de modération de 1,25 pour cent avait été définitivement adopté depuis le 30 mars 1988. De sorte que la
mesure devenue définitive le 4 juillet 1989 ne portait que sur une tranche supplémentaire de modération de 0,28
pour cent. Par ailleurs, la méthode d'ajustement des rémunérations comporte un élément nécessaire de rétroactivité,
suivant une expression de la Cour de justice des Communautés européennes (affaires Ammann et consorts, arrêt du
30 septembre 1986). En fait, il n'y a pas eu réduction mais augmentation rétroactive des rémunérations pour la
pérode échue sur laquelle a été appliquée une nouvelle modération de 0,28 pour cent par rapport aux mêmes
augmentations décidées aux Communautés européennes.

La base légale pour les bulletins de rappel en cause est constituée par la mesure prise par la Commission le 22
novembre 1988 et devenue définitive le 4 juillet 1989.

C'est à tort que les requérants pensent que les coefficients correcteurs rectifiés devaient entraîner la suppression
rétroactive des modérations. En premier lieu, c'est sur les augmentations effectives des rémunérations nettes qu'il
faut raisonner et non sur les coefficients correcteurs. Les pourcentages de modération ont toujours été fixés de sorte
que dans le lieu d'affectation où l'augmentation était la plus faible, les Pays-Bas en l'occurrence, il n'y ait pas de
réduction de la rémunération nette. Depuis l'application du système au 1er janvier 1986, les rémunérations ont en
réalité constamment augmenté. En second lieu, les allégations des requérants sont fondamentalement viciées par
une erreur de date. En effet, le point de départ pour le calcul des marges disponibles de modération doit être fixé
non pas au 1er juillet 1985 mais au 1er janvier 1986.



La mesure de modération de la progression des rémunérations n'est pas illégale : elle est amplement justifiée par
les changements opérés dans les attributions d'Eurocontrol, le développement des échanges de personnel avec les
administrations nationales et la réduction du coût des fournitures de services aux Etats et aux usagers; elle ne viole
aucune règle de droit; elle concerne, par sa nature, l'adaptation des rémunérations et non le droit acquis à la
rémunération; et la notion de confiance légitime ne s'applique pas dans les cas présents.

D. Dans leurs répliques, les requérants soulignent, à titre préliminaire, qu'en utilisant l'expression de "modération"
au lieu de "réduction", Eurocontrol modifie les termes de la décision prise par la Commission en 1983. Par ailleurs,
ils lui reprochent d'entretenir une certaine confusion entre les décisions provisoires et les décisions définitives.
Ainsi, la décision définitive de geler à 1,53 pour cent le taux de réduction n'étant intervenue que le 12 décembre
1989, les bulletins de rappel et de salaire reçus avant cette date étaient bien basés sur une décision provisoire de la
Commission du 4 juillet 1989.

Ils maintiennent que les requêtes sont recevables. En effet, la jurisprudence constante du Tribunal établit clairement
que la forclusion ne peut être opposée à une requête dirigée contre une décision qui a des effets répétitifs, puisque
chaque bulletin de paie qui fait apparaître une réduction, et donc un grief, donne naissance à un nouveau motif
d'agir. L'Organisation est d'autant plus malvenue d'invoquer la forclusion à l'égard de la "décision du 22 novembre
1988", qui serait à l'origine des bulletins de rappel attaqués, que celle-ci était une décision provisoire, devenue
définitive seulement le 4 juillet 1989, et qu'elle a été mise en oeuvre de manière illégale par le Directeur général
dès décembre 1988.

Sur le fond, ils s'attachent à réfuter l'argumentation de la défenderesse et développent notamment les moyens
suivants : il importe peu que la mesure définitive du 4 juillet 1989 ne porte que sur 0,28 pour cent puisque c'est la
totalité de la réduction qui est contestée; l'illégalité de la réduction de 1,25 pour cent avec effet au 1er juillet 1987
est évidente étant donné que le Tribunal a prononcé, dans son jugement No 1012, l'annulation de toute décision de
réduction prise par le Directeur général avant le 12 novembre 1987; il existe bien un lien direct entre les
coefficients correcteurs et le montant net des rémunérations et leur application aurait dû entraîner au 1er janvier
1986, selon la date que donne l'Organisation, le gel des rémunérations au niveau de juillet 1985; les changements
opérés dans les attributions d'Eurocontrol ne sauraient justifier la réduction des salaires : en réalité, Eurocontrol est
en pleine expansion, de nouveaux recrutements en résultent et ses budgets ont été très substantiellement augmentés.
Ils mentionnent en outre que certains fonctionnaires de grade C5 n'ont pas été touchés par les mesures de réduction,
l'Organisation violant ainsi le principe d'égalité de traitement.

E. Dans ses dupliques, l'Organisation maintient que les requêtes sont irrecevables. Elle conteste point par point les
arguments avancés par les requérants dans leurs répliques. Elle fait notamment valoir qu'il n'est pas possible de
mettre en cause en invoquant le principe de non-rétroactivité, à propos d'une mesure de modération additionnelle,
la totalité du pourcentage définitivement appliqué. Elle expose que l'illégalité relevée dans le jugement No 1012
était limitée à la période du 1er juillet 1986 au 12 novembre 1987. A son avis, ce jugement ne peut s'opposer à
celui précité de la Cour de justice des Communautés européennes aussi bien au sujet de l'effet rétroactif nécessaire,
donc légal, de la méthode d'adaptation des rémunérations que de l'inexistence d'un droit du personnel à
l'augmentation de ses rémunérations tant que l'Organisation ne l'a pas décidé dans son principe et son montant. Elle
conteste la violation du principe d'égalité de traitement en expliquant que c'est en vertu du principe de la protection
du minimum vital que certains fonctionnaires de grade C5 n'ont pas subi la mesure de modération. Elle développe
sa thèse sur la légalité de la mesure et s'attache en particulier à démontrer que celle-ci était amplement justifiée par
les changements fondamentaux intervenus dans la nature de ses fonctions et leur financement.

CONSIDERE :

1. Les requérants, fonctionnaires de l'Agence Eurocontrol, demandent l'annulation des décisions du Directeur
général ayant pour objet d'appliquer, aux rappels de salaire qui leur ont été versés pour la période allant de juillet
1988 à septembre 1989, la réduction des rémunérations de 1,53 pour cent, dite "réduction Eurocontrol". Ils
demandent en outre l'annulation des décisions du Directeur général portant application de la même réduction à
leurs salaires mêmes. Ils demandent au Tribunal d'ordonner le remboursement avec intérêts des sommes
illégalement retenues et de condamner la défenderesse aux dépens de l'instance. Cinq cent quinze fonctionnaires se
sont joints à leur action en qualité d'intervenants. Ces interventions suivront le sort des requêtes.

2. Les décisions litigieuses ont donné lieu à des réclamations, conformément à l'article 92, paragraphe 2, du Statut
administratif du personnel permanent, rédigées en des termes identiques. Aucune de ces réclamations n'ayant fait



l'objet d'une réponse de la part de la défenderesse, les recours ont été introduits en vertu de l'article VII, paragraphe
3, du Statut du Tribunal.

3. L'Organisation défenderesse conteste la recevabilité des requêtes. Sans qu'il soit besoin de statuer sur celle-ci, le
Tribunal estime que les requêtes ne sont pas fondées pour les motifs indiqués ci-après.

4. Pour ce qui concerne les ajustements de la rémunération des fonctionnaires qui, comme les requérants, ne
travaillent pas au siège, prévus par l'article 64 du Statut administratif, il ressort des dossiers que l'Organisation a
tenu compte de la diversité des situations propres à chaque lieu d'affectation et qu'elle n'a commis aucune erreur de
fait en prenant la mesure attaquée.

5. Quant au moyen tiré de l'atteinte à l'égalité des fonctionnaires, il ne saurait être retenu, les fonctionnaires
concernés étant classés au bas de l'échelle des salaires. En effet, une mesure de modération de la progression des
salaires risque, pour ces fonctionnaires, de devenir une réduction réelle des salaires en termes de pouvoir d'achat,
de manière qu'il apparaît équitable que l'Organisation les ait exemptés de la retenue en question, au titre de la
"protection du minimum vital".

6. Les autres moyens présentés par les requérants ont également été soulevés par M. Niesing et consorts ainsi que
par M. Purnelle, dont les requêtes font l'objet des jugements Nos 1118 et 1123, rendus ce jour. Pour les raisons
exposées dans ces jugements, les moyens échouent.

Par ces motifs,

DECIDE :

Les requêtes et les demandes d'intervention sont rejetées.

OPINION DISSIDENTE DE M. PIERRE PESCATORE

Je regrette de ne pouvoir suivre la décision de mes collègues, pour les raisons indiquées dans mes opinions
individuelles relatives aux jugements No 1118 (affaires Niesing No 2 et consorts) et No 1119 (affaires Cuveliers et
consorts), auxquels la présente affaire est apparentée.

Ainsi jugé par M. Jacques Ducoux, Président du Tribunal, Mme Mella Carroll, Juge, et M. Pierre Pescatore, Juge
suppléant, lesquels ont apposé leur signature au bas des présentes, ainsi que nous, Allan Gardner, Greffier.

Prononcé à Genève, en audience publique, le 3 juillet 1991.

Jacques Ducoux 
Mella Carroll 
P. Pescatore 
A.B. Gardner
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